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 n° 122 419 du 14 avril 2014  

dans l’affaire X / III 

 

 

En cause : X 

 

  Ayant élu domicile : X 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à 

l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 21 novembre 2013, par X, qui déclare être de nationalité 

guinéenne, tendant à l’annulation d’une décision d'irrecevabilité d'une demande 

d'autorisation de séjour, prise le 18 octobre 2013. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 10 février 2014 convoquant les parties à l’audience du 13 mars 2014. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me F. PAUL loco Me A. BELAMRI, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me S. CORNELIS loco Me D. MATRAY, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 29 janvier 2010, le requérant a introduit une demande d’asile auprès des autorités 

belges. 
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Cette procédure s’est clôturée, le 11 avril 2013, aux termes d’un arrêt n°100 855, par 

lequel le Conseil de céans a refusé de lui reconnaître la qualité de réfugié et de lui 

accorder le statut de protection subsidiaire. 

 

1.2. Le 7 décembre 2012, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour 

de plus de trois mois sur le territoire du Royaume, sur la base de l’article 9ter de la loi du 

15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980), laquelle a été déclarée irrecevable, le 

11 février 2013. 

 

1.3. Le 14 janvier 2013, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour de 

plus de trois mois sur le territoire du Royaume, sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980. Cette demande a été actualisée les 28 février, 17 avril, 27 mai et 4 

septembre 2013. 

 

1.4. Le 28 août 2013, le requérant a introduit une seconde demande d’asile. 

 

1.5. Le 30 août 2013, le requérant a introduit une seconde demande d’autorisation de 

séjour de plus de trois mois sur le territoire du Royaume, sur la base de l’article 9ter de la 

loi du 15 décembre 1980, laquelle a été déclarée irrecevable, le 1er octobre 2013, décision 

qui lui a été notifiée le 7 octobre 2013. 

 

1.6. Le 11 octobre 2013, la seconde demande d’asile du requérant a fait l’objet d’une 

décision de refus de prise en considération. 

 

1.7. Le 17 octobre 2013, la partie défenderesse a pris, à son égard, un ordre de quitter le 

territoire – demandeur d’asile.  

 

1.8. Le 18 octobre 2013, la partie défenderesse a déclaré irrecevable, la demande 

d’autorisation de séjour visée au point 1.3. du présent arrêt, décision qui lui a été notifiée, 

le 22 octobre 2013. Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 
« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

Rappelons que l'intéressé n'a été autorisé au séjour provisoire sur le territoire du Royaume que durant 

la période d'étude de sa première procédure d'asile introduite le 29.01.2010 et clôturée négativement le 

15.04.2013 [sic] par arrêt du Conseil du Contentieux des Etrangers (CCE). 

 

L'intéressé invoque comme circonstance exceptionnelle la situation en Guinée, étayée par différents 

articles de journaux, les informations publiées sur le site du Ministère français des affaires étrangères, 

(celui-ci déconseille de se rendre en Guinée), des témoignages décrivant l'existence de violences 

ethniques en Guinée (expliquant qu'il résidait dans les communes particulièrement touchées), des 

rapports du HCR, … et renvoie aux craintes alléguées lors de sa procédure d'asile. Dans ces conditions, 

le renvoyer au pays d'origine constituerait une violation de l'article 3 « nul ne peut être soumis à la 

torture ni à des peines ou traitements inhumains ou dégradants » de la Convention Européenne des 

Droits de l'Homme et des articles 7 « Nul ne sera soumis à la torture ni à des peines ou traitements 

cruels, inhumains ou dégradants » et 14 « égalité devant les tribunaux et les cours de justice et le 

respect des règles procédurales » du Pacte international relatif aux droits civils et politiques. Notons que 

les textes produits ne font que relater des événements sans implication directe, implicite ou explicite se 

rapportant à la situation personnelle du requérant. Quant aux ennuis qui seraient à la base de sa fuite 

vers la Belgique, notons qu'ils n'ont pas été jugés crédibles par les instances d'asile (pour sa première 

demande d'asile, le CGRA et le CCE ont jugé ses propos vagues, peu circonstanciés et incohérents sur 

certains aspect cruciaux de son récit ; quant à sa deuxième demande, d'asile, elle n'a pas été prise en 
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considération par le CGRA pour faute d'éléments nouveaux) et ne nécessitent pas dès lors une 

appréciation différente dans le cadre de la présente procédure. 

Il n'y a pas non plus de violation de l'article 3 de la CEDH et des articles 7 et 14 du Pacte précité. D'une 

part, le simple fait d'ordonner l'éloignement du territoire ne constitue pas un traitement inhumain et 

dégradant. D'autre part, le fait d'inviter l'intéressé à lever l'autorisation de séjour requise au pays 

d'origine n'est en rien une mesure contraire à ces articles. En effet, ce qui est demandé à l'intéressé est 

de se conformer à la législation en la matière. Cet élément ne constitue donc pas une circonstance 

exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour au pays d'origine. 

 

L'intéressé invoque également la longueur de son séjour (depuis 2010) ainsi que son intégration sur le 

territoire attestée par son passé professionnel et sa volonté de travail (joint plusieurs documents comme 

des copies de contrats de travail intérimaire, de fiches de paie, de permis de travail C, un extrait de rôle, 

des preuves de recherche d'emploi, etc.), le suivi de formations ainsi que par les liens sociaux tissés 

(joint des témoignages). Or, la longueur du séjour et l'intégration ne constituent pas des circonstances 

exceptionnelles car ces éléments n'empêchent pas la réalisation d'un ou de plusieurs départs 

temporaires à l'étranger pour obtenir l'autorisation de séjour (C.E., 24 octobre 2001, C.C.E, 22 février 

2010, n° 39.028). 

Ajoutons que sa volonté de travailler n'est pas un élément révélateur d'une impossibilité ou une difficulté 

quelconque de rentrer dans le pays d'origine et ne peut dès lors constituer une circonstance 

exceptionnelle. Aussi, après vérification du dossier administratif de l'intéressé, rappelons qu'il a été 

autorisé à travailler dans le cadre de sa procédure d'asile et qu'un permis de travail C perd toute validité 

si son détenteur perd son droit ou son autorisation de séjour. Or, sa première demande d'asile a été 

clôturée le 15.04.2013 [sic] et sa deuxième demande d'asile introduite le 29.08.2013 n'a pas été prise 

en considération par le CGRA (décision notifiée à l'intéressé le 14.10.2013). L'intéressé ne bénéficie 

donc plus de la possibilité de travailler. Rappelons encore à ce sujet l'arrêt suivant : « le Conseil 

constate que la partie requérante ne conteste pas ne pas être titulaire d'une autorisation de travail. Il 

n'est pas davantage contesté qu'en vertu des lois et règlements en vigueur, l'octroi d'une telle 

autorisation est indispensable pour pouvoir exercer une activité professionnelle. Dès lors que la partie 

requérante n'est plus en situation de travailler légalement en Belgique, force est de conclure que 

l'activité professionnelle revendiquée ne constitue plus un empêchement au retour dans le pays 

d'origine » (CCE arrêt 83.331 du 21.06.2012). 

 

L'intéressé invoque par ailleurs le respect de l'article 8 de la Convention Européenne des Droits de 

l'Homme, en raison des liens sociaux noués sur le territoire (avec les assistants sociaux, les collègues 

de travail, etc.). Or, un retour en Guinée, en vue de lever les autorisations requises pour permettre son 

séjour en Belgique, ne constitue pas une violation de l'article 8 de la Convention Européenne des Droits 

de l'Homme de par son caractère temporaire et cet élément ne constitue pas une circonstance 

exceptionnelle. En effet, une séparation temporaire du requérant d'avec ses attaches en Belgique ne 

constitue pas une ingérence disproportionnée dans le droit à la vie familiale et privée du requérant. Un 

retour temporaire vers la Guinée, en vue de lever les autorisations pour permettre son séjour en 

Belgique, n'implique pas une rupture des liens privés et familiaux du requérant, mais lui impose 

seulement une séparation d'une durée limitée en vue de régulariser sa situation. Cette obligation n'est 

pas disproportionnée par rapport à l'ingérence qu'elle constitue dans sa vie privée et familiale (C.E.- 

Arrêt n° 122320 du 27/08/2003). Cet élément ne constitue pas une circonstance exceptionnelle. 

 

Quant au fait qu'il est de conduite irréprochable, cet élément ne constitue pas raisonnablement une 

circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour temporaire vers le pays étant 

donné que ce genre de comportement est attendu de tout un chacun. Soulignons toutefois que le fait de 

résider illégalement en Belgique constitue une infraction à la loi du 15/12/1980 sur l'accès au territoire, 

le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers ». 

 

2. Exposé des moyens d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 9bis et 62 de 

la loi du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratifs, des articles 10, 11 et 191 de la Constitution, 

des articles 8 et 14 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et 

des libertés fondamentales (ci-après : la CEDH), «  du principe de bonne administration », 

« du principe général de droit d’égalité et de non-discrimination », « des principes 
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généraux de droit administratif de légitime confiance, de sécurité juridique et d’interdiction 

de l’arbitraire » et du devoir de minutie, ainsi que de l’erreur manifeste d’appréciation. 

 

2.2. Dans une première branche, rappelant la notion de « circonstances exceptionnelles » 

ainsi que les éléments invoqués à ce titre à l’appui de la demande d’autorisation de séjour 

du requérant, la partie requérante fait en substance valoir que « […] Dans sa décision, la 

partie adverse se contente d’affirmer – sans la moindre motivation –  que le travail passé 

du requérant, outre ses possibilités professionnelles, n’est pas révélateur d’une 

impossibilité ou d’une difficulté quelconque de rentrer dans le pays d’origine ; cette 

position n’est nullement étayée par une quelconque motivation ; Attendu que l’Office des 

étrangers, en terme[s] de motivation de la décision, se borne à alléguer de manière aussi 

général qu’abstraite : « l’intégration et le séjour ne constituent pas des circonstances 

exceptionnelles » et « la conclusion d’un contrat de travail et/ou l’exercice d’une activité 

professionnelle ne sont pas des éléments révélateurs d’une impossibilité ou une difficulté 

quelconque de rentrer dans le pays d’origine » ; Que l'Office des étrangers fait peu de cas 

de la situation particulière du requérant (travail régulier, suivi de formations, opportunités 

professionnelles futures, attaches sociales fortes en Belgique) et des explications 

individuelles détaillées qu'il a fournies lors de sa demande, et des pièces qu'il a 

déposées ; Attendu par ailleurs que la situation actuelle troublée de la Guinée est de 

notoriété internationale ; que les tensions sont réelles depuis plusieurs mois ; que l'OE ne 

pouvait faire l'impasse sur cette situation dans l'examen de la demande du requérant ; 

Que le caractère « particulièrement difficile » d'un retour en Guinée doit s'apprécier en 

fonction des circonstances de la cause et non de manière totalement abstraite comme le 

fait l'Office des étrangers ; Qu’enfin l’OE n’a pas pris en considération l’état de santé du 

requérant alors que celui-ci a introduit en date du 29 août 2013 une demande de 

régularisation pour motif médical ; que celle-ci a fait l’objet d’un refus strictement 

technique sans que les soucis de santé du requérant n’ai[ent] été remis en question (le 

requérant a d’ailleurs depuis lors introduit une nouvelle demande dans le même sens) ; 

que dans ce cadre, l’OE, informé des soucis psychologiques importants du requérant, se 

devait de les prendre en considération dans le cadre de l’évaluation des circonstances 

exceptionnelles fondant l’introduction d’une demande d’autorisation de séjour au départ 

du sol belge ; Que tel n’est pas le cas en l’espèce […] ». 

 

2.3. Dans une seconde branche, rappelant des considérations théoriques quant à 

l’application de l’article 8 de la CEDH, la partie requérante soutient « Qu’il appartenait à 

l’Office des étrangers d’avoir égard aux droits fondamentaux du requérant, 

particulièrement à l’article 8 CEDH, d’autant plus qu’il était manifestement invoqué ; Que 

l’Office des étrangers s’est limité à une motivation purement juridique tenant de 

l’application du concept de « circonstances exceptionnelles » ; Qu’à aucun moment 

l’Office des étrangers n’a eu véritablement égard au droit fondamental à la vie privée du 

requérant ; Qu'elle est pourtant dûment établie par les nombreux documents, preuve 

d'emploi, attestations relatives aux activités sociales, attestations d'amis, etc,... fournis à 

l'appui de sa demande ; Que dès lors que la vie privée est démontrée, une ingérence 

n'est possible que si elle est « prévue par la loi et qu'elle constitue une mesure qui, dans 

une société démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale à la sûreté publique, au 

bien-être économique du pays, à la défense de l'ordre et à la prévention des infractions 

pénales, à la protection de la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et 

libertés d'autrui. » (article 8 §2 CEDH) ;  Que l'ingérence est manifeste puisqu'il est refuse 

au requérant de continuer à séjourner légalement sur le territoire, où il a toutes ces 

attaches ; Que l'OE n'explique pas en soi cette ingérence serait proportionnée à l'objectif 

poursuivi alors qu'il est manifeste que le requérant perdrait ses opportunités 

professionnelles, son logement, ses repères amicaux et sociaux, etc ; […] ». 
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3. Discussion. 

 

3.1. Sur le moyen unique, à titre liminaire, le Conseil rappelle que, selon une 

jurisprudence administrative constante, l'exposé d'un "moyen de droit" requiert non 

seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont 

celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué.  

 

Le Conseil observe que la partie requérante s’abstient d’expliquer en quoi la décision 

attaquée violerait les articles 10, 11 et 191 de la Constitution, l’article 14 de la CEDH, le 

« principe général de droit d’égalité et de non-discrimination », les « principes généraux 

de droit administratif de légitime confiance, de sécurité juridique et d’interdiction de 

l’arbitraire » et le devoir de minutie, ou serait entachée d’une erreur manifeste 

d’appréciation. Il en résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de ces 

dispositions, de ces principes ou d’une telle erreur.  

 

3.2.1. Sur le reste du moyen unique, en sa première branche, le Conseil rappelle qu'aux 

termes de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, la demande d’autorisation de 

séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou consulaire belge dans le 

pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des 

circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure. 

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des 

circonstances de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque 

cas d’espèce, le caractère exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant 

entendu que l’examen de la demande sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui 

du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la fois une circonstance exceptionnelle 

permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant l’octroi de 

l’autorisation de séjour. 

 

Enfin, si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, 

dispose d’un très large pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il 

n’en est pas moins tenu de motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous 

les éléments propres au cas qui lui est soumis. Cette obligation de motivation formelle à 

laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de 

connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois 

tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction 

compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

3.2.2. En l’occurrence, le Conseil observe que la motivation de la décision attaquée révèle 

que la partie défenderesse a, de façon détaillée, répondu aux principaux éléments 

soulevés dans la demande d’autorisation de séjour du requérant, en expliquant pourquoi 

elle estimait que ceux-ci ne constituaient pas des circonstances exceptionnelles au sens 

indiqué supra. Il en est notamment ainsi de la situation en Guinée et de la violation 

alléguée, à cet égard, des articles 3 de la CEDH et des articles 7 et 14 du Pacte 

international relatif  aux droits civils et politiques, de la longueur du séjour et de 

l’intégration du requérant, de sa volonté de travailler, de la violation alléguée de l’article 8 

de la CEDH eu égard aux liens sociaux noués en Belgique, ainsi que du caractère 

irréprochable de sa conduite. Cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie 
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requérante, qui se borne à cet égard à prendre le contre-pied de la décision querellée et 

tente d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à 

celle de la partie défenderesse, ce qui ne saurait être admis, à défaut de démonstration 

d’une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse à cet égard. 

Partant, la décision attaquée doit être considérée comme suffisamment et valablement 

motivée. 

 

3.2.3. S’agissant du grief fait à la partie défenderesse de ne pas avoir pris en 

considération l’état de santé du requérant, le Conseil observe, au vu de l’examen des 

pièces figurant au dossier administratif, que ce dernier n’a nullement invoqué un tel 

élément au titre des circonstances exceptionnelles empêchant ou rendant difficile un 

retour dans son pays d’origine, ni produit un quelconque document à cet égard, à l’appui 

de sa demande d’autorisation de séjour, visée au point 1.3. du présent arrêt, laquelle a 

pourtant été actualisée à maintes reprises avant la prise de la décision attaquée. Il 

rappelle en outre que c'est à l’étranger, qui a introduit une demande d’autorisation de 

séjour, d’apporter la preuve qu’il se trouve dans les conditions légales fixées par l’article 

9bis de la loi du 15 décembre 1980 et, partant, d’établir dans son chef l’existence des 

circonstances exceptionnelles faisant obstacle à l’introduction d’une telle demande dans 

le pays d’origine ou dans le pays où il est autorisé au séjour. Partant, le Conseil estime 

qu’il ne peut être reproché à la partie défenderesse de ne pas avoir pris en considération 

un élément que le requérant n’avait pas jugé utile de porter à sa connaissance avant 

qu’elle ne prenne la décision attaquée. En tout état de cause, force est d’observer qu’en 

termes de requête, la partie requérante indique que le requérant a introduit une nouvelle 

demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur la même base – demande 

d’ailleurs produite en annexe à la requête –, le 28 octobre 2013, en telle sorte que la 

partie défenderesse sera amenée à avoir égard à l’état de santé du requérant dans le 

cadre de cette procédure ou dans le cadre de l’exécution d’une éventuelle mesure 

d’éloignement. 

 

3.3.1. Sur la seconde branche du moyen, le Conseil rappelle que lorsqu’un risque de 

violation de l’article 8 de la CEDH est invoqué, il examine d’abord s’il existe une vie privée 

et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte 

attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le 

Conseil doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 

2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour 

EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 21).  

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. 

Les deux notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées 

indépendamment du droit national. En ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il 

convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une famille. Ensuite, il doit apparaître, 

dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette famille est suffisamment 

étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). La notion de ‘vie privée’ 

n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que la notion 

de ‘vie privée’ est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une 

définition exhaustive (Cour EDH 16 décembre 1992, Niemietz/Allemagne, § 29). 

L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait. 
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Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des 

autres dispositions de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon 

vouloir ou de l'arrangement pratique (Cour EDH 5 février 2002, Conka / Belgique, § 83), 

d’une part, et du fait que cet article prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 

1980 (C.E. 22 décembre 2010, n° 210.029), d’autre part, il revient à l’autorité 

administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen aussi rigoureux 

que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir 

connaissance. 

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui 

appartient en premier lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des 

circonstances de la cause, l’existence de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi 

que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte. 

 

3.3.2. En l’occurrence, quant à la violation alléguée de la vie privée du requérant, il ressort 

de la lecture de la décision attaquée que la partie défenderesse a pris en considération 

les éléments d’intégration invoqués par le requérant à l’appui de sa demande 

d’autorisation de séjour, et indiqué, en substance, la raison pour laquelle elle estime que 

ceux-ci ne constituent pas des circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9bis de 

la loi du 15 décembre 1980, démontrant ainsi, à suffisance, avoir effectué la balance des 

intérêts en présence. Le Conseil relève également que s’il n’est pas contesté que le 

requérant a établi des liens sociaux et professionnels en Belgique, de tels liens, tissés 

pour une partie dans le cadre d’une situation devenue irrégulière, – de sorte que le 

requérant ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait –, ne peuvent suffire à établir 

l’existence d’une vie privée, au sens de l’article 8 de la CEDH, de celui-ci en Belgique. 

Dès lors que la partie défenderesse n’a aucune obligation de respecter le choix d’un 

étranger de s’établir en Belgique, l’écoulement du temps et l’établissement des liens 

sociaux d’ordre général ne peuvent fonder un droit de celui-ci à y obtenir l’autorisation de 

séjourner. Partant, l’ingérence disproportionnée alléguée dans la vie privée du requérant 

n’est nullement démontrée en l’espèce. 

 

3.4. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique n’est fondé en aucune de ses 

branches. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatorze avril deux mille quatorze 

par : 

 

Mme N. RENIERS, Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

Mme N. SENGEGERA, Greffier assumé.  

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

Mme N. SENGEGERA N. RENIERS 


